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Responsabilité de l'employeur en cas
d'accident dans l'enceinte

Par Papillon92, le 17/01/2014 à 21:59

Bonjour, 

J'aimerai savoir si la responsabilité de l'employeur peut être mise en cause dans le cas d'un
accident entre un piéton et un véhicule terrestre à moteur dans l'enceinte du lieu de travail
impliquant des dommages corporels, si l'automobiliste est en défaut de permis et en défaut
d'assurance et que l'employeur en avait connaissance.

Merci

Papillon92

Par P.M., le 17/01/2014 à 22:33

Bonjour,
Puisqu'il ne s'agit pas d'un accident de trajet étant intervenu dans l'enceinte de l'entreprise, la
faute inexcusable de l'employeur pourrait être a priori invoquée...

Par Juriste-social, le 20/01/2014 à 12:09

Bonjour,

Il conviendrait de savoir si le piéton en question est salarié de l'entreprise afin de pouvoir vous
répondre précisément.
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